
Saint-Lary Soulan, le 18 septembre 2025 

MOTION RELATIVE A LA FORMATION PISTEUR SECOURISTE 

Grace à l’instauration des plans neige, de 1964 à 1977, la France met en œuvre une « doctrine neige » 
qui la propulse aux avants postes de l’économie mondiale des sports d’hiver. 

Cet engagement nécessite la mise en place d’une organisation complexe afin d’assurer la sécurité des 
pratiquants des disciplines de glisse, ski Alpin, ski Nordique ainsi que toutes les pratiques connexes qui 
se sont développées par la suite. Le socle de cette organisation s’appuie sur les services de la sécurité 
des Pistes et sur les Pisteurs Secouristes. Durant l’hiver 2023/24 les services de secours des domaines 
skiables Français ont réalisé 51 949 interventions, faisant de ceux-ci le premier opérateur du secours 
en montagne. 

Le 5 octobre 1979, un décret est pris officialisant la création du brevet national de pisteur secouriste 
et de maitre pisteur secouriste. Celui-ci définissait 3 degrés : 1er degré (formation de base), 2ème degré 
(secourisme et réanimation) et 3ème degré (chef de secteur). Dès lors, le pisteur secouriste devient un 
acteur majeur du secours en montagne : ces compétences sont unanimement reconnues au niveau 
national par les différents corps d’Etat chargés du secours mais aussi à l’international. Il est l’acteur 
d’un service fortement rattaché aux communes support de stations de montagne et à leurs Maires par 
le biais de l’agrément du Directeur des pistes. 

Le Brevet National de Pisteur Secouriste 1er degré option ski alpin est encadré par une série d’arrêtés 
et de décrets signés par les ministres de l’Intérieur, en charge du Tourisme et en charge de la Jeunesse 
et des Sports. 

Pour répondre à l’évolution des techniques de secourisme et à la modernisation des principes 
d’évaluation, une concertation a été engagée avec la DGSCGC depuis plus de 10 ans à l’initiative de la 
Fédération Nationale de la Sécurité et des Secours sur les Domaines Skiables. L’objectif est de rédiger 
de nouveaux référentiels de formation et de certification pour la formation des pisteurs secouristes 
désormais indispensables pour la pérennité et le niveau de qualification de la profession des pisteurs 
secouristes. A ce jour ces textes essentiels pour les élus des stations de montagne n’ont toujours pas 
été portées à la signature ministérielle ! 

L’Association Nationale des Maires des Stations de Montagne réunie en Assemblée générale à Saint-
Lary Soulan le 18 septembre 2025 demande : 

- que les pouvoirs publics et en premier lieu les ministères de l’Intérieur et des Sports
intègrent, par un arrêté d’application du décret de 2012, cette spécificité reconnue depuis
un quart de siècle et indispensable à la réussite des Jeux Olympiques et Paralympiques
d’hiver 2030, confirmant ainsi définitivement le brevet national de pisteur secouriste.
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